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Assurer les transferts monétaires dans l'action humanitaire

Lien vers la formation session complète Du 10 au 14 octobre 2022 date limite d'inscription : 3
octobre 2022
tarif 427 000 FCFA

Terminée
-->

présentation

Cette formation s’articule autour du cycle de projet et couvre toutes les compétences clés nécessaires à la conception, à la mise en
œuvre et au suivi de programmes avec des transferts monétaires. La formation est axée sur une perspective technique et
programmatique et intègre des exemples et des études de cas issus de plusieurs secteurs d’intervention humanitaire.

Les participants à nos formations compétences leur ont donné la note moyenne de 3,8/4 en 2020.

Les points forts de la formation

Des exercices pratiques
Des études de cas
Des travaux en groupe

En suivant cette formation, vous obtiendrez

Un badge numérique HPass, label qualité reconnu par la communauté humanitaire (sous réserve de l'obtention de la
moyenne)
Une attestation de capacité Bioforce (sous réserve de l'obtention de la moyenne)

COMPÉTENCES VISÉES

En participant à cette formation, vous comprendrez comment les transferts monétaires sont guidés par les politiques, normes et
directives clés. Et plus particulièrement vous saurez :

Décrire comment les transferts monétaires doivent être intégrés dans le rôle des différentes équipes tout au long du cycle de
projet
Expliquez quelles données d’évaluation sont nécessaires pour éclairer l’analyse des options de réponse
Utiliser les informations du marché pour informer le choix de la modalité
Comprendre comment les transferts monétaires peuvent contribuer aux objectifs de la réponse
Identifier les informations nécessaires pour le suivi et l’évaluation des transferts monétaires

PROGRAMME

Jour 1 : Les transferts monétaires : concepts, normes et environnement politique. Evaluation dans les interventions
humanitaires, et évaluation de marché.
Jour 2 : Evaluation de marché et programmation, outils et méthodes d’évaluation de marché, analyse de faisabilité et
analyse des risques.
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Jour 3 : Analyse des options de réponse, des déficits et des montants de transferts, conception et mise en œuvre
Jour 4 : Conception, mise en œuvre (distribution et rapprochement, coordination), et suivi
Jour 5 : Perspectives d’avenir (thème choisi ou élaboré par les participants, préparation)

PROFILS CIBLES

Cette formation est destinée au personnel de programme responsable de la conception, de la mise en œuvre et du suivi des
programmes avec modalité transferts monétaires : gestionnaires de programme ; agents de programme ; spécialistes techniques de
tous les secteurs (sécurité alimentaire, moyens de subsistance, eau hygiène et assainissement, santé, abris, par exemple), spécialistes
du suivi évaluation et redevabilité et apprentissage.

Matériel nécessaire
Posséder un ordinateur portable équipé des outils bureautiques classiques (exemple : pack office)

INSCRIPTION : LES ÉTAPES

Etape 1 : candidature
Assurez-vous d’avoir à proximité un CV (format pdf) avant de cliquer sur le bouton « Je m’inscris » présent sur cette page, puis
remplissez le formulaire. La date limite de candidature est fixée à deux semaines avant le début de la formation. Compte-tenu du
nombre limité de places, nous vous recommandons de candidater au plus tôt (notamment dans le cas où vous bénéficiez d’une prise
en charge par un organisme public – Pôle Emploi, ministères, instituts de recherche… ou par un OPCO).
Dans un délai maximum de 15 jours après votre candidature, vous recevrez un bon de commande par mail à retourner complété et
signé.

Etape 2 : pré-inscription
A réception du bon de commande complété et signé, votre place est réservée ! Il suffira alors de régler les frais de formation (ou de
nous transmettre votre accord de financement si vous bénéficiez d’une prise en charge par un organisme public ou un OPCO), pour
valider définitivement votre inscription. Notre équipe vous accompagnera en vous informant des différentes modalités de paiement.

Etape 3 : inscription
Une fois réceptionné le règlement des frais de formation (ou l’accord de financement), vous êtes inscrit ! Vous recevrez alors une
confirmation par mail, comprenant tous les détails pratiques de la formation (lieu, planning détaillé…). Bonne formation !

Lien vers la formation

https://travail-emploi.gouv.fr/ministere/acteurs/partenaires/opco#Liste-et-coordonnees-des-operateurs-de-competences-OPCO
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